
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL N° 4 
Séance du 7 décembre 2020 

 
 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
En application de l’article L 2122-22 et L 2122-23 du C.G.C.T. 

 

D25 
MARCHE RELATIF AUX ILLUMINATIONS DE NOEL POUR LA VILLE DE FLERS 

 
30.09.20 

 
Pour les illuminations de Noël, la Ville de Flers a lancé une consultation des entreprises en vue de 

l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-
1 à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation et 
supports de publicité 

Le 01/07/2020  
Sur Ouest France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 
dématérialisation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Nombre de lots 3 

Durée du marché 

Le marché prend effet à sa date de notification au titulaire. Il est 
conclu pour une durée d’un an. 
 
Le marché est reconductible 2 fois pour une période d’un an dans 
les conditions prévues au CCAP, soit une durée maximale de 3 
ans.  

Date de remise des offres Le 30 juillet 2020 

Critères d’attribution 
- prix : 55 % 
-  valeur technique : 45 % 

Nombre d’offres reçues 3 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-59 du 29 juin 2020, s’est réunie le 11 

septembre 2020 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport d’analyse. 
 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous nommées dans les 

conditions suivantes :  
 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 1 : location et pose de 
décors pour la place Saint 
Germain et la place Paulette 
Duhalde 

LEBLANC ILLUMNITAIONS 
offre de base après négociation 

14 665.24€ 

Lot n° 2 : location et pose de 
décors pour la rue du 6 Juin 
et la place du Général de 
Gaulle 

LEBLANC ILLUMINATIONS 
Variante après négociation 

15 139.99€ 

Lot n° 3 : location et pose de 
décors sur mâts et traversées 
pour la rue de Domfront et le 
bas de la rue du 6 Juin 

LEBLANC ILLUMINATIONS 
Offre de base après négociation 

5 980,23€ HT 

 
 
 



Le Maire décide de : 
 
 
1 - ATTRIBUER les 3 lots à l’entreprise LEBLANC ILLUMINATIONS dans les conditions 

mentionnées ci-dessus.   
 
2 - AUTORISER le Maire-Adjoint en charge des marchés publics à signer les marchés et les actes 

correspondants. 
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MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

LOT N° 7 : METALLERIE 
AVENANT N°6 

 

30.09.20 

 
Par décision n° D277 du 15 octobre 2018, le marché public n° 2018-083 relatif aux travaux de restructuration 

et mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné Paul Bert – Lot n°7 : métallerie a été attribué à 
l’entreprise LEBAILLY sise à Caligny pour un montant de 50 028,48 € HT. 

 
Les avenants n° 1 et 3 ont prolongé le délai d’exécution des travaux jusqu’au 30 octobre 2020. Par avenants 

n° 2, 4 et 5 (plus-values et moins-value) le montant du marché a été porté à 48 509,75 € HT.  
 
Des travaux supplémentaires doivent être réalisés en vue de la fourniture et pose de couvertine sur mesure 

pour un prix total de 1 363,50 € HT, ce qui porte le nouveau montant du marché à 49 873,25 € HT (+2,70 % soit -
0,35 % tous avenants cumulés). 

 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-5 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 6 au marché n° 

2018-083 avec la société LEBAILLY. 
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PERSONNEL COMMUNAL 
ACCIDENT DU TRAVAIL 

DEPASSEMENT D’HONORAIRES : AVANCE VERSEE A L’AGENT 
 

08.10.20 

 
Un agent du service voirie de la Ville de FLERS doit subir une intervention chirurgicale dans le cadre d’une 

procédure d’accident de service.  
 
Au titre de l’alinéa 2 de l’article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, la collectivité doit en supporter la charge.  
 
Ainsi, « Le fonctionnaire en activité a droit : 
 
 « … 2° A des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une période de douze 

mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses 
fonctions. Celui-ci conserve alors l'intégralité de son traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est 
réduit de moitié pendant les neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité du 
supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence. Le bénéfice de ces dispositions est subordonné à 
la transmission par le fonctionnaire, à son administration, de l'avis d'arrêt de travail justifiant du bien-fondé du congé 
de maladie, dans un délai et selon les sanctions prévues en application de l'article 58.  

Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 27 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, à l'exception des blessures ou des maladies contractées ou aggravées en 
service, le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service 
ou jusqu'à la mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais 
directement entraînés par la maladie ou l'accident, même après la date de radiation des cadres pour mise à la 
retraite ».  

 
En l’occurrence, l’intervention est délicate et doit être pratiquée par un chirurgien spécialiste, intervenant au 

Centre Médico Chirurgical BIZET – 23 rue Bizet - 75 116 PARIS.  
 
 



Le devis fait état d’un dépassement d’honoraire, du praticien et de l’anesthésiste, que l‘agent ne peut 
avancer du fait du montant trop important.  

 
La collectivité propose donc de procéder à une avance versée à l’agent pour régler ce dépassement 

d’honoraires le jour de l’intervention.   
 
Puis, elle se chargera des procédures de remboursement auprès de l’assurance statutaire.  
 
La prestation est fixée dans les conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataires 
Professeur Christophe MATHOULIN  
+ ANESTHESISTE  

Prestation 

ACCIDENT DE SERVICE du 26.03.2018  
Intervention chirurgicale + Anesthésie 
 
« Resection 1ère rangée + plastie interposition droit » 

Montant TTC 
CHIRURGIE : 1800 € 
ANESTHESIE : 600 € 
 Soit un total de 2 400 € 

Date 
Hospitalisation présentement prévue  
le 20 octobre 2020 

 
 
Le Maire décide de : 
 
 
PAYER à l’agent l’avance correspondante aux dépassements d’honoraires établis selon le 

devis ci-joint. 
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DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER 
DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS ARTISANAUX, 

LES FONDS DE COMMERCE ET LES BAUX RURAUX 
PERIMETRE DE SAUVEGARDE DU COMMERCE 

ET DE L’ARTISANAT DE PROXIMITE 
SERIE DE RENONCIATION 2020-3 

 
12.10.20 

 
Le Maire a décidé de renoncer à exercer le droit de préemption de la Ville de Flers pour les fonds artisanaux, 

fonds de commerce et baux commerciaux suivants :  
 
 

Fonds artisanaux 
Fonds de commerce 
Baux commerciaux 

Nom de dossier 
Reçu en 
mairie le 

Adresse 

SARL EVOLUTIF FC 61169 20 F008 11/09/2020 25 rue de la Boule 

COCCI MARKET FC 61169 20 F009 23/09/2020 7 rue de Messei 
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MARCHE RELATIF A L’ACHAT DE VEHICULES POUR LA VILLE DE FLERS – RELANCE 
POUR LE LOT N°2 
INFRUCTUOSITE 

 
12.10.20 

 
Pour la relance du lot n°2 pour l’achat de véhicules, la Ville de Flers, a lancé une consultation des entreprises 

en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-
1 à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 10 septembre 2020  
Sur Ouest-France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 
dématérialisation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.do 

Nombre de lots unique 

Durée du marché 
Le marché prend effet à sa date de notification au titulaire et se 
termine à la date de fin de garantie 

Date de remise des offres Le 5 octobre 2020 

Critères d’attribution 
- prix : 50 % 
-  valeur technique : 30 % 
- délai de livraison : 20 % 

Nombre d’offres reçues 0 pli 

 
Considérant qu’aucune offre n’est parvenue dans le délai imparti pour le lot n°2.  

 
Le Maire décide de 
 
 
1 – CONSTATER le caractère infructueux de la procédure pour le lot n°2.  
 
2 – DECIDER de relancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence pour le 

lot n°2 en application des articles L2122-1 et R2122-2 du Code.  
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SERVICE VOIRIE 
SOLUTION COVADIS 

CONTRAT DE MAINTENANCE AVEC GEOMEDIA SAS  
 

14.10.20 

 
La collectivité utilisant la solution COVADIS pour réaliser ses dessins de voirie, il convient d’acquérir la 

maintenance afin de pouvoir bénéficier d’une assistance matériel et des dernières mises à jour aux conditions 
suivantes : 

 

 
 
 
 
 
 

Contractant 

GEOMEDIA SAS 
20 Quai Malbert 
Immeuble « La Vigie » - CS 42905 
29229 BREST CEDEX 2 

Date d'effet 1er Novembre 2020 

Durée du contrat 1 AN 

Montant annuel H.T. 530 € HT 

Prix 
Le montant de la redevance est payable d’avance suivant les 
modalités définies à l’article 4 des conditions particulières du 
chapitre 2. 



Les éléments des services d’assistance de GEOMEDIA sont décrits dans le contrat de maintenance. 
 
 
Le Maire décide de :  
 
 
Signer Le contrat de maintenance ci-dessus résumé avec GEOMEDIA SAS 

 
 

D31 
DON DE MATERIEL ET D’UNE ŒUVRE PAR L’ASSOCIATION LES PEINTRES DU BOCAGE  

 
15.10.20 

 
Depuis 1957, l’association des Peintres du Bocage a organisé 60 expositions-vente et de nombreuses 

animations regroupant des artistes et les amateurs de peinture et de sculpture de notre territoire. La Ville de Flers 
a accompagné cette action via des subventions, des prêts de matériel et des facilitations. 

 
Aujourd’hui, après une dernière édition anniversaire du Salon des Peintres du Bocage en 2017, l’association 

est dissoute. Parmi les dernières décisions du bureau figure la proposition de faire don sans condition à la Ville de 
Flers non seulement de tout le matériel d’exposition de l’association, mais aussi d’une sculpture de l’artiste Pascal 
Chesneau représentant un ours polaire en métal peint. 

 
La liste du matériel et un descriptif de la sculpture figurent en annexe de cette décision. 
Avec l’accord du Vice-président de Flers Agglo chargé des pôles culturels, la sculpture de Pascal Chesneau 

a pris place dans le pôle culturel Jean-Chaudeurge afin d’être exposée au public.  
 
 
Le Maire décide de :  
 
 
ACCEPTER ce don. 
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MARCHE PUBLIC N° 20174-017 RELATIF AUX TIRS DE FEU D’ARTIFICE 
AVENANT N° 1 

 
15.10.20 

 
 
Par décision n° 141 du 10 avril 2017, le marché public n° 2017-017 relatif aux tirs de feu d’artifice a été 

attribué à l’entreprise Plein Ciel Pyrotechnie sise à Evron pour un montant maximum de 160 000 € HT. 
 
En raison de la crise sanitaire, il convient d’annuler le feu d’artifice commandé par bon de commande 

n°2020/20/1104/031.  
 
L’article 6-3 de l’Ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des 

règles de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande publique et des 
contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19, prévoit que 
« Lorsque l’annulation d’un bon de commande ou la résiliation du marché par l’acheteur est la conséquence des 
mesures prises par les autorités administratives compétentes dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, le titulaire 
peut être indemnisé, par l’acheteur, des dépenses engagées lorsqu’elles sont directement imputables à l’exécution 
d’un bon de commande annulé ou d’un marché résilié ; ».  

 
Il convient donc d’indemniser le titulaire du marché pour les dépenses engagées en vue du feu d’artifice de 

2020. Le montant de ces dépenses s’élève à 2 500€ HT. Le montant maximum du marché demeure inchangé.  
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 1 au marché n° 

2017-017 avec la société Plein Ciel Pyrotechnie. 
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MARCHE PUBLIC N° 2018-029 RELATIF AU PROGRAMME 
VOIRIE, TROTTOIRS, PARKINGS, VOIES COMMUNALES  

ET CHEMINS RURAUX 
AVENANT N° 2 

 
26.10.20 

 
Par décision n° D234 du 30 mai 2018, le marché public n° 2018-029 relatif au programme de voirie, trottoirs, 

parkings, voies communales et chemins ruraux a été attribué à l’entreprise EIFFAGE TP OUEST sise à Flers pour 
un montant minimum annuel de 45.000 € HT et un montant maximum annuel de 400.000 € HT. 

 
Il convient d’ajouter un prix au bordereau des prix unitaires : 
 
Fourniture et pose d'acodrain largeur 120 cm C 400 – prix : 365 € unité ML. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 

 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 2 au marché n° 

2018-029 avec la société EIFFAGE TP OUEST. 
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MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

AVENANTS DE PROLONGATION DE DELAI JUSQU’AU  
31 DECEMBRE 2020 POUR LES LOTS N°2, 3, 4, 6, 8, 10, 11, 13 ET 16 

 
26.10.20 

 
Par décisions n° D262 du 7 août 2018, n° D277, n° D278 et n° D279 du 15 octobre 2018, n° D288 et n° 

D289 du 13 novembre 2018, le marché public relatif  aux travaux de restructuration et mise en accessibilité de 
l’ensemble scolaire Sévigné Paul Bert a été attribué aux conditions mentionnées ci-dessous :  

 
Décision n° D262 : 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot 5 : Ravalement  FOURMY RAVALEMENT 20 000,00 

lot 8 : Menuiseries intérieures bois  MENUISERIE LOUISE 32 997,24 

lot 12 : Carrelage Faïence  SARL SCHMITT 30 603,72 

lot 13 : Electricité  JANNELEC 
111 792,78 (Base + 

PSE) 

lot 16 : Ascenseur  CFA / NSA 19 000,00 

  
Décision n° D277 : 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 3 : 
Charpente Bardage 

SARL CHARPENTE LORET 77 134,64€ HT 

Lot n° 7 : Métallerie SAS LEBAILLY 
Base + PSE 

50 028,48€ HT 

 
Décision n° D278 : 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 1 : DEMOLITION LTP LOISEL SAS 
60 485,00 € HT 
Base + PSE 1 

Lot n° 2 : GROS OEUVRE Société SCHIMITT 
309 237,13 € HT 

Base + PSE 1 



Lot n° 4 : 
COUVERTURE ETANCHEITE 

Société DROULLON 84 068,06 € HT 

Lot n° 15 : 
VRD ESPACES VERTS 

Routière PEREZ 64 546,56 € HT 

 
Décision n° D279 : 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

lot 9 : 
Plâtrerie Faux-plafonds  

SAS Société Jean Hubert Menuiserie 56 627,56 € HT 

lot 10 : Peinture  SAS DUBOURG DECO 36 130,52 € HT 

Lot 14 : 
Plomberie Chauffage CVC  

SAS SCF 
189 018,10 € HT 

Base + PSE 1 + PSE 2 + 
PSE 3 

 
Décision n° D288 : 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 6 : Menuiseries 
Extérieures 

MPO FENETRES 
96.201 € HT 

(Base + PSE 1) 

 
Décision n° D289 :  
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 11 : SOLS SOUPLES DELOBETTE 17.329,08 € HT 

 
Par décision n° D380 du 26 novembre 2019, le délai d’exécution du marché a été prolongé jusqu’au 30 avril 

2020 puis jusqu’au 30 octobre 2020 au regard de la crise sanitaire liée au COVID-19, par décision n° D1 du 2 juin 
2020. 

 
Des travaux complémentaires vont être nécessaires et seront passés par la suite par le biais d’avenants 

pour les lots mentionnés ci-dessous. Il convient donc d’ores et déjà de prolonger le délai d’exécution du marché 
jusqu’au 31 décembre 2020. 

 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-5 du Code de la Commande Publique.  
 

 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant aux marchés des 

lots n° 2, 3, 4, 6, 8, 10, 11, 13 et 16 avec toutes les sociétés attributaires. 
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FETE DE LA MUSIQUE 2021 
CONCERT DE « MARACUJAH » 

CONTRA-1 
 

26.10.20 

 
A l’occasion de la Fête de la Musique, le Ville de Flers organise chaque année, en centre-ville, le 21 juin, 

des concerts mêlant professionnels, semi-professionnels et amateurs. 
 
Ce groupe Maracujah devait être programmé en 2020. En raison de l’épidémie de la COVID-19, toute la 

programmation a dû être annulée et a été reportée à 2021. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
La Même Prod 

50 bd des Jacobins 
35500 VITRE 

Prestation Concert de « Maracujah » 



Montant TTC 1.800 € 

Date 21 juin 2021 

Conditions Hébergement et restauration à prévoir pour 6 personnes 

 
 

Le Maire décide : 
 
DE SIGNER le contrat ci-dessus exposé et joint en annexe. 
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MARCHE RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE  

MARCHE NEGOCIE DE PRESTATIONS SIMILAIRES 
COUVERTURE – ETANCHEITE 

 
29.10.20 

 
Par décision D278 du 15 octobre 2018, le lot 4 relatif à la couverture et à l’étanchéité dans le cadre des 

travaux de restructuration et de mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné, a été attribué à l’entreprise 
DROULLON. 

 
Des travaux supplémentaires et similaires à ceux compris dans le marché mentionné ci-dessus sont 

nécessaires pour finaliser l’opération. 
 
En application de l’article R2122-7 du Code de la Commande Publique, il convient de lancer une procédure 

sans publicité ni mise en concurrence avec l’entreprise DROULLON pour des travaux de couverture et d’étanchéité 
 
 
Le Maire : 
 
 
1 - DECIDE de lancer une procédure sans publicité ni mise en concurrence avec l’entreprise 

DROULLON pour des travaux de couverture et d’étanchéité 
 
2 - AUTORISE le Maire-Adjoint en charge des marchés publics à signer les marchés et les actes 

correspondants.  
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MARCHE RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE  

MARCHE NEGOCIE DE PRESTATIONS SIMILAIRES 
PEINTURE 

 
29.10.20 

 
Par décision D279 du 15 octobre 2018, le lot 10 relatif à la peinture dans le cadre des travaux de 

restructuration et de mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné, a été attribué à l’entreprise DUBOURG. 
 
Des travaux supplémentaires et similaires à ceux compris dans le marché mentionné ci-dessus sont 

nécessaires pour finaliser l’opération. 
 
En application de l’article R2122-7 du Code de la Commande Publique, il convient de lancer une procédure 

sans publicité ni mise en concurrence avec l’entreprise DUBOURG pour des travaux de peinture. 
 
 
Le Maire : 
 
 
1 - DECIDE de lancer une procédure sans publicité ni mise en concurrence avec l’entreprise 

DUBOURG pour des travaux de peinture 
 
2 - AUTORISE le Maire-Adjoint en charge des marchés publics à signer les marchés et les actes 

correspondants.  
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MARCHE RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE  

MARCHE NEGOCIE DE PRESTATIONS SIMILAIRES 
ELECTRICITE 

 
29.10.20 

 
Par décision D262 du 7 août 2018, le lot 13 relatif à l’électricité dans le cadre des travaux de restructuration 

et de mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné, a été attribué à l’entreprise JANNELEC. 
 
Des travaux supplémentaires et similaires à ceux compris dans le marché mentionné ci-dessus sont 

nécessaires pour finaliser l’opération. 
 
En application de l’article R2122-7 du Code de la Commande Publique, il convient de lancer une procédure 

sans publicité ni mise en concurrence avec l’entreprise JANNELEC pour des travaux d’électricité. 
 
 
Le Maire : 
 
 
1 - DECIDE de lancer une procédure sans publicité ni mise en concurrence avec l’entreprise 

JANNELEC pour des travaux d’électricité. 
 
2 - AUTORISE le Maire-Adjoint en charge des marchés publics à signer les marchés et les actes 

correspondants. 
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MARCHE RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE  

MARCHE NEGOCIE POUR LES PEINTURES EXTERIEURES 
 

29.10.20 

 
Par décisions n° D262 du 07/08/2018, n° D277, n° D278 et n° D279 du 15/10/2018,  n° D288 et n° D289 du 

13/11/2018, le marché public relatif  aux travaux de restructuration et mise en accessibilité de l’ensemble scolaire 
Sévigné Paul Bert a été attribué aux conditions mentionnées ci-dessous :  

 
Décision n° D262 : 

 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot 5 : Ravalement  FOURMY RAVALEMENT 20 000,00 

lot 8 : Menuiseries intérieures bois  MENUISERIE LOUISE 32 997,24 

lot 12 : Carrelage Faïence  SARL SCHMITT 30 603,72 

lot 13 : Electricité  JANNELEC  
111 792,78 

(Base + PSE) 

lot 16 : Ascenseur  CFA / NSA 19 000,00 

  
Décision n° D277 : 

 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 3 : 
Charpente Bardage 

SARL CHARPENTE LORET 77 134,64€ HT 

Lot n° 7 : Métallerie SAS LEBAILLY 
Base + PSE 

50 028,48€ HT 

 
Décision n° D278 : 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 1 : DEMOLITION LTP LOISEL SAS 
60 485,00 € HT  
Base + PSE 1 

Lot n° 2 : GROS OEUVRE Société SCHIMITT 
309 237,13 € HT 

Base + PSE 1 



Lot n° 4 : 
COUVERTURE ETANCHEITE 

Société DROULLON 84 068,06 € HT 

Lot n° 15 : 
VRD ESPACES VERTS 

Routière PEREZ 64 546,56 € HT 

 
Décision n° D279 : 

 

Lot Entreprise Montant en € HT 

lot 9 : 
Plâtrerie Faux-plafonds  

SAS Société Jean Hubert Menuiserie 56 627,56 € HT 

lot 10 : Peinture  SAS DUBOURG DECO 36 130,52 € HT 

Lot 14 : 
Plomberie Chauffage CVC  

SAS SCF 
189 018,10 € HT 

Base + PSE 1 + PSE 2 + 
PSE 3 

 
Décision n° D288 : 

 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 6 : Menuiseries 
Extérieures 

MPO FENETRES 
96.201 € HT  

(Base + PSE 1) 

 
Décision n° D289 :  

 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot n° 11 : SOLS SOUPLES DELOBETTE  17.329,08 € HT 

 
L’article R. 2122-8 du Code de la Commande Publique autorise l’acheteur à conclure un marché négocié 

sans publicité ni mise en concurrence lorsque le montant des lots concernés est inférieur à 40 000 € HT et à 20 % 
du montant total des autres lots. 

 
En application de cette disposition, il convient de conclure un nouveau marché avec la société DUBOURG 

pour des travaux de peintures extérieures. Son montant estimatif s’élève à 15 000 € HT. 
 
 
Le Maire : 
 
 
1 - DECIDE de lancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence avec 

l’entreprise DUBOURG dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 
2 - AUTORISE le Maire-Adjoint en charge des marchés publics à signer les marchés et les actes 

correspondants. 
 

D40 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

LOT N° 3 : CHARPENTE BARDAGE 
AVENANT N°6 

 
09.11.20 

 
Par décision n° D277 du 15 octobre 2018, le marché public n° 2018-081 relatif aux travaux de restructuration 

et mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné Paul Bert – Lot n°3 : charpente – bardage a été attribué à 
l’entreprise LORET sise à Briouze pour un montant de 77 134,64 € HT. 

 
Le montant du marché a été porté à 80 738,32€ HT par l’avenant n°2 et à  83 346,79 € HT par l’avenant 

n°4. 
 
De nouveaux travaux complémentaires sont nécessaires en vue de la pose d’un portique en contrecollé 

composé d’une poutre et de 4 poteaux, l’habillage et la réhausse de l’acrotère pour un montant de 3 538,02 € HT, 
soit une augmentation de 4,58% (12,63% tous avenants cumulés), portant le montant du marché à 86 884,81€ HT. 

 
La commission des marchés passés selon une procédure adaptée désignée par délibérations n°2020-59 du 

29 juin 2020, s’est réunie le 4 novembre 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 



Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 
et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  

 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 6 au marché n° 

2018-081 avec la société LORET. 
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MARCHE PUBLIC N° 2018-089 RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

LOT 2 
AVENANT N° 6 

 
09.11.20 

 
Par décision n° 278 du 15 octobre 2019, le marché n° 2018-089 relatif à la restructuration et la mise en 

accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné – Lot 2 : Gros œuvre a été attribué à l’entreprise SHCMITT sise à Athis 
de l’Orne pour un montant de 309 237,13 € HT. 

 
Par avenant n° 1, le montant du marché a été porté à 331 372,65€ HT puis à  325 190.40€ HT par avenant 

n°4. 
 
Des travaux supplémentaires doivent être réalisés (protection du sol, démolition du mur, compris évacuation 

et reprise jambage et sol à la colle) pour un montant de 1 235 € HT. (+5,55% tous avenants cumulés). Ce qui porte 
le nouveau montant du marché à 326 425,10 € HT. 

 
La commission des marchés passés selon une procédure adaptée désignée par délibérations n°2020-59 du 

29 juin 2020, s’est réunie le 4 novembre 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-8 du Code de la Commande Publique. 
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 4 au marché n° 

2018-089 avec la société Schmitt. 
 

D42 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

LOT N° 6 : MENUISERIES EXTERIEURES 
AVENANT N°4 

 
09.11.20 

 
Par décision n° D288 du 13 novembre 2018, le marché public n° 2018-097 relatif aux travaux de 

restructuration et mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné Paul Bert – Lot n°6 : menuiseries extérieures 
a été attribué à l’entreprise MPO sise à Alençon pour un montant de 96 201,00 € HT. 

 
De nouveaux travaux complémentaires sont nécessaires en vue de la fourniture et le pose de stores pour 

un montant de 11 081,00 € HT, soit une augmentation de 11,52% portant le montant du marché à 107 282,00€ HT. 
 
La commission des marchés passés selon une procédure adaptée désignée par délibérations n°2020-59 du 

29 juin 2020, s’est réunie le 4 novembre 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 4 au marché n° 

2018-097 avec la société MPO. 
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MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

LOT N° 8 : MENUISERIES INTERIEURES 
AVENANT N°4 

 
09.11.20 

 
Par décision n° D262 du 7 août 2018, le marché public n° 2018-84 relatif aux travaux de restructuration et 

mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné Paul Bert – Lot n°8 : menuiseries intérieures a été attribué à 
l’entreprise LOUISE sise à la Coulonche pour un montant de 32 997,24 € HT. 

 
De nouveaux travaux complémentaires sont nécessaires en vue de la fourniture et pose de bloc porte 

acoustique, de plinthe et pose de garde-corps en inox pour un montant de 1 989,51 € HT, soit une augmentation 
de 6,03% portant le montant du marché à 34 986,75€ HT. 

 
La commission des marchés passés selon une procédure adaptée désignée par délibérations n°2020-59 du 

29 juin 2020, s’est réunie le 4 novembre 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 4 au marché n° 

2018-084 avec la société LOUISE. 
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MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

LOT N° 10 : PEINTURE 
AVENANT N°5 

 
09.11.20 

 
Par décision n° D279 du 15 octobre 2018, le marché public n° 2018-093 relatif aux travaux de restructuration 

et mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné Paul Bert – Lot n°10 : peinture a été attribué à 
l’entreprise DUBOURG sise à Flers pour un montant de 36 130,52 € HT. 

 
Le montant du marché a été porté à 36 454,52€ HT par l’avenant n°2. 
 
De nouveaux travaux complémentaires sont nécessaires en vue de la fourniture et la pose de peinture sur 

murs existants entoilés, sur menuiseries bois et sur ouvrages métalliques pour un montant de 1 977,00 € HT, soit 
une augmentation de 5,47% (6,36% tous avenants cumulés) portant le montant du marché à 38 431,52€ HT. 

 
La commission des marchés passés selon une procédure adaptée désignée par délibérations n°2020-59 du 

29 juin 2020, s’est réunie le 4 novembre 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 5 au marché n° 

2018-093 avec la société DUBOURG. 

 

D45 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

LOT N° 13 : ELECTRICITE 
AVENANT N°7 

 
09.11.20 

 
Par décision n° D262 du 7 août 2018, le marché public n° 2018-086 relatif aux travaux de restructuration et 

mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné Paul Bert – Lot n°13 : électricité a été attribué à 
l’entreprise JANNELEC sise à Flers pour un montant de 111 792,78 € HT.  

 
Le montant du marché a été porté à 112 481,66 € HT par l’avenant n°1,  à  121 630,16 € HT par l’avenant 

n°2 et à 126 270,05 € HT par l’avenant n°4. 



 
De nouveaux travaux complémentaires sont nécessaires en vue de l’alimentation d’un ruban hors gel sur 

une canalisation d’eau froide en galerie et le remaniement des liaisons informatiques pour un montant de 1 267,93 
€ HT, soit une augmentation de 1,13 % (14,08% tous avenants  cumulés) portant le montant du marché à 127 
537,98€ HT. 

 
La commission des marchés passés selon une procédure adaptée désignée par délibérations n°2020-59 du 

29 juin 2020, s’est réunie le 4 novembre 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 7 au marché n° 

2018-086 avec la société JANNELEC. 
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MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

LOT N° 16 : ASCENSEUR 
AVENANT N°4 

 
09.11.20 

 
Par décision n° D262 du 7 août  2018, le marché public n° 2018-087 relatif aux travaux de restructuration et 

mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné Paul Bert – Lot n°16 : ascenseur a été attribué à 
l’entreprise CFA  sise à SAINT BENOIT pour un montant de 19 000,00 € HT.  

 
De nouveaux travaux complémentaires sont nécessaires en vue de la fourniture d’un kit GSM pour un 

montant de 860,00€ HT, soit une augmentation de 4,52% portant le montant du marché à 19 860,00€ HT. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 4 au marché n° 

2018-087 avec la société CFA. 
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MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET DE MISE EN 
ACCESSIBILITE DE L’ENSEMBLE SCOLAIRE SEVIGNE PAUL BERT 

LOT N° 11 : SOLS SOUPLES 
AVENANT N°4 

 
09.11.20 

 
Par décision n° D289 du 13 novembre 2018, le marché public n° 2018-098 relatif aux travaux de 

restructuration et mise en accessibilité de l’ensemble scolaire Sévigné Paul Bert – Lot n°11 : sols souples a été 
attribué à l’entreprise DELOBETTE sise au Havre pour un montant de 17 239,08 € HT.  

 
De nouveaux travaux complémentaires sont nécessaires en vue de la fourniture et pose seuils portes 

(classes élémentaires), ragréage et fourniture et pose de revêtement de sol pour un montant de 938,00€ HT, soit 
une augmentation de 5,41% portant le montant du marché à 18 267,08€ HT. 

 
La commission des marchés passés selon une procédure adaptée désignée par délibérations n°2020-59 du 

29 juin 2020, s’est réunie le 4 novembre 2020 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
AUTORISER le Maire Adjoint chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 4 au marché n° 

2018-098 avec la société DELOBETTE. 
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MUSEE DU CHATEAU DE FLERS  
PROGRAMMATION 2020 

ETABLISSEMENT PUBLIC DU PARC ET DE LA GRANDE HALLE DE LA VILLETTE 
 

19.11.20 

 
Dans le cadre de la Micro-folie de Flers, l’Etablissement Public du Parc et de la Grande Halle de la Villette 

propose de nouvelles formes artistiques sur la thématique des cultures urbaines et programme un « micro-
festival ». 

Dans ce cadre, l’EPPGHV a proposé à la ville de Flers d’accueillir, au sein du musée, le spectacle 
« sub’sonic » et 2 atelier « sub’sonic » par la Cie. V&F. 

 
Le coût de location du matériel par la Ville de Flers sera pris en charge par l’EPPGHV pour un montant de 

217,36 euros.   
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
SIGNER le contrat ci-dessus exposé et joint en annexe. 
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SERVICES TECHNIQUES 
DECLARATION PREALABLE 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
 

19.11.20 

 
Suite au budget alloué aux économies d’énergies, la ville de Flers envisage le remplacement de menuiseries 

extérieures simple vitrage des bureaux et des vestiaires aux services techniques. L’estimatif de ces travaux a été 
évalué à 35 000 euros. 

 
Ces travaux sont soumis à des déclarations auprès du service de l'urbanisme. 
 
 
Le Maire décide de : 
 
 
SIGNER les déclarations préalables d’autorisation et toutes les pièces se rattachant aux 

opérations ci-dessus d’écrites. 
 

D50 
MARCHE RELATIF A MARCHES PUBLICS RELATIFS A LA FOURNITURE DE SOUFFLEURS 

 
19.11.20 

 
Pour la fourniture de matériels pour les espaces verts, la Ville de Flers, en tant que coordonnateur du 

groupement de commandes, a lancé une procédure qui a conduit à l’attribution d’un marché public à la Société 
Flers Motoculture, le 15 juin 2020. Le montant cumulés des lots du marché s’élève à 17 551€ HT pour la Ville de 
Flers.  

 
 
L’article R. 2122-8 du code de la commande autorise l’acheteur à conclure un marché négocié sans publicité 

ni mise en concurrence lorsque le montant des lots concernés est inférieur à 40.000 € HT et à 20 % du montant 
total des autres lots.  

 
En application de cette disposition, la décision n°D12 du 20 juillet 2020 a permis l’acquisition d’une 

débrousailleuse pour un montant de 1 100€ HT.  
  
Il apparait nécessaire d’acquérir 3 nouveaux souffleurs. Il convient donc de conclure un nouveau marché 

avec la Société Flers Motoculture afin d’acheter ces 3 souffleurs, pour un montant estimé de 1675€ HT.  
 
Au regard des dispositions du Règlement Interne relatif aux Marchés Publics de la Ville de Flers concernant 

les pièces constitutives des marchés publics, ce marché public, eu égard à son montant, pourra faire l’objet d’un 
bon de commande qui constituera les pièces du contrat.  

 
 
 
Le Maire décide de : 
 
 



1 - PASSER un bon de commande en vue de l’achat de trois souffleurs auprès de la Société Flers 
Motoculture dans les conditions mentionnées ci-dessus.   

 
2 - AUTORISER la personne chargée des marchés à signer les marchés et les actes correspondants.  
 


